




L'évaluation fait peur. Démarche imposée « d'en haut », l'évaluation est perçue comme un instru-
ment de contrôle technocratique, qui se traduit par une charge supplémentaire de travail pour ceux
qui y sont soumis, au détriment des actions de terrain.

En France, cette perception est en train d'évoluer et l'évaluation s'affirme
progressivement comme un outil performant de pilotage des poli-

tiques publiques et un moment de débat démocratique sur
leurs orientations.

Parce qu'ils animent des projets territoriaux com-
plexes, des Parcs naturels régionaux ont mené des

expériences qui relèvent de l'évaluation : observa-
toires thématiques, diagnostics territoriaux, bilans
d'actions....

La révision récente de 26 chartes de Parcs a
déclenché une prise de conscience générale :
l’évaluation ne doit pas être subie en fin de
procédure, mais préparée tout au long de la
mise en œuvre du projet de territoire.
Les Parcs disposent aujourd’hui de ces acquis
pour développer ensemble une démarche qui
réponde à leurs besoins et aux attentes expri-

mées par le législateur.

Cette plaquette de sensibilisation constitue la
première étape de cette réflexion. Elle propose

des points de repère méthodologiques, présente des
exemples, pour conduire un processus d'évaluation.

À l’heure où les politiques d'aménagement et le dévelop-
pement s'organisent autour des territoires de projet, il appar-

tient aux Parcs de montrer à nouveau la voie et d'expérimenter.

Expérimenter des méthodes qui déclinent les concepts de l’évaluation
en outils simples et concrets, qui assurent un suivi des projets portés par ces

territoires et des politiques publiques qui s’y appliquent.
En effet, l'évaluation ne saurait être une fin en soi mais, au contraire, un outil d'aide à la décision que
les acteurs locaux doivent s'approprier : l’action et la démocratie locales y gagneront en efficacité et
lisibilité.

Souhaitons que ce document, en suscitant des échanges et des expériences, contribue à ce mouvement.

Jean-Paul FUCHS
Président de la Fédération des Parcs naturels régionaux
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bjectifs et principes de l’évaluationO
Qu'est-ce que l'évaluation des politiques
publiques ?

Deux principes témoignent des différents niveaux
de préoccupation de l'évaluation :

- l'évaluation est un jugement de valeur sur une
action, dans une perspective de prise de décision
(Jacques PLANTE, « Outils, pratiques et institutions
pour évaluer les politiques publiques », 1991) ;

- l'évaluation d'une politique publique consiste à
comparer ses résultats aux moyens qu'elle met en
œuvre, qu'ils soient juridiques, administratifs ou
financiers, et aux objectifs initialement fixés. Elle
doit aboutir à un jugement partagé sur l'efficacité de
cette politique (circulaire du Premier Ministre Lionel
Jospin, JO 12/2/1999).

L'évaluation n'est ni du contrôle, ni de la
recherche

L'évaluation se distingue nettement d'une démarche
de contrôle ou d'audit, tant par ses objectifs que par
les méthodes utilisées.
L'audit examine les politiques au regard de critères
normatifs et préalablement codifiés : objectifs quan-
titatifs, protocoles méthodologiques ou techniques,
procédures administratives et financières.

L'évaluation se veut beaucoup plus flexible puis-
qu'elle cherche à dégager un jugement sur l'intérêt,
l'utilité et la pertinence d'une politique. Elle permet
de construire un point de vue discuté puis partagé,
au regard des objectifs des acteurs mobilisés, des
attentes des publics concernés par cette politique.

La recherche fondamentale permet aussi de mesurer
finement les effets d'une politique. Mais cette analyse
se situe dans un cadre théorique, par rapport à une
hypothèse de départ à confirmer ou invalider.

L'évaluation se situe toujours dans un contexte spé-
cifique et pratique.
Ses résultats sont utilisables pour une prise de déci-
sion opérationnelle, dans le cadre de ce contexte
spécifique.

Quatre finalités au service du projet

Les finalités de l’évaluation ont été définies par le
Conseil Scientifique de l'Évaluation1.

Une finalité démocratique :

rendre compte aux autorités ou aux citoyens de la
politique mise en œuvre et des résultats obtenus.
Tout projet de territoire mobilise des fonds publics,
qu'ils émanent de l'État, des Collectivités ou de
l'Union européenne, pour mener des actions dont le
bénéficiaire final est le citoyen.

Une finalité opérationnelle :

chercher une meilleure répartition des moyens
alloués à la mise en œuvre d’une politique. Cette
nécessité d'optimiser la gestion des projets concerne
tous les acteurs engagés dans la coordination ou la
mise en œuvre d'une charte de territoire.

Une finalité décisionnelle :

préparer aux décisions pour le maintien, l'arrêt ou la
réorientation d’une politique. Les politiques territo-
riales sont définies pour une période donnée :
10 années pour une charte de Parc naturel régio-
nal, 3 à 7 ans pour les procédures contractuelles.
Durant ce délai, le contexte et les priorités sont sus-
ceptibles d’évoluer. Il faut donc pouvoir arbitrer des
choix, moduler ou réorienter au besoin les actions.

Une finalité formative :

être un vecteur d’apprentissage, de compréhension,
de mise en perspective des actions réalisées.

En capitalisant leurs connaissances et les informa-
tions concernant la conduite des actions, les res-
ponsables et techniciens du projet de territoire
amélioreront leur capacité de réponse aux enjeux
et aux besoins du terrain.

[

[

[

[

1 Voir définition page 4
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bjectifs et principes de l’évaluationO
Le Conseil Scientifique de l’Évaluation est une
instance nationale créée en 1990 qui a défini les
grands principes et méthodes de l’évaluation des
actions publiques en France. Par décret du
18/11/1998 il a été remplacé par le Conseil National
de l’Évaluation qui accueille parmi ses membres
des représentants des ministères, des élus et des
conseils économiques et sociaux.

Le pilotage du projet au service de son
évaluation

Répondre aux quatre objectifs de l'évaluation suppose
que l'on soit capable de rassembler les données sur
lesquelles s’appuiera sa réalisation, et de suivre
régulièrement ces informations.

Autrement dit, il ne peut y avoir d’évaluation perti-
nente sans un outil de suivi et donc de pilotage du
projet.

La conception, et la mise en œuvre d'une méthode
de pilotage font donc partie intégrante du projet lui-
même et doivent être prévues dans son montage
financier et technique.

Que cherche à mesurer et apprécier
l'évaluation ?

Toute politique publique s'évalue au regard de
quelques concepts clés internationalement reconnus.

La pertinence permet d'apprécier l'adaptation des
objectifs de la politique par rapport aux probléma-
tiques et aux enjeux identifiés d'un territoire, d'une
filière économique, etc.

La cohérence apprécie les moyens mis en œuvre
pour atteindre la stratégie et les objectifs définis.
Elle analyse également les relations entre les diffé-
rentes politiques susceptibles d'interagir sur un
même territoire ou dans une même filière.

L'efficacité analyse les réalisations et les résultats
obtenus au regard des objectifs initialement fixés.

Enfin l'efficience apprécie les coûts et moyens
investis pour les réalisations et résultats obtenus.

Le graphique ci-dessous identifie les relations qu'il
est possible d'évaluer.

Problématiques et enjeux d’un territoire, d’une filière

PERTINENCE

EFFICACITÉ

EFFICIENCE

COHÉRENCE
interne

Stratégie et objectifs de la politique

Autres politiques
mises en œuvre
sur le territoire

ou dans la filière

Moyens mobilisés Réalisations et résultats obtenus

QUELQUES CONCEPTS CLÉS POUR ÉVALUER UNE POLITIQUE PUBLIQUE

COHÉRENCE
externe

© EDATER
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émarche de l’évaluation au sein 
des Parcs naturels régionaux

D
Une démarche essentiellement locale

Le projet de territoire exprimé par une charte de
Parc répond aux enjeux spécifiques d'un territoire,
lui-même identifié au regard de critères de classe-
ment (Art. R- 244-4 du Code rural).

Ainsi l'évaluation de l'action d'un Parc n'est perti-
nente qu'en référence au contenu de sa charte et
aux caractéristiques de son territoire.

Par ailleurs, conformément aux textes, il appartient
à l'organisme de gestion du Parc de conduire la
procédure de révision de la charte. C'est donc le
Comité syndical du Parc qui doit prendre l'initiative
de l'évaluation, valider le dispositif conçu et mis en
œuvre par l'équipe du Parc, au besoin avec un
appui conseil.

Une évaluation partenariale

Mais attention ! La charte d'un Parc permet de
coordonner les diverses politiques publiques qui
s'appliquent sur son territoire. L'évaluation doit mon-
trer comment ces politiques ont été mobilisées et
déclinées. Mais parce que de nombreux acteurs
interviennent sur ce territoire, les résultats observés
ne peuvent tous être imputés à l'action du Parc.

Pour cette raison, l’évaluation locale doit être parte-
nariale, dans la conception du dispositif et ses
modalités de diffusion. Le processus d'évaluation

doit être connecté à l'organisation fonctionnelle et
partenariale du Parc : commissions de travail,
conférence annuelle avec les services de l'État,
création d'un comité de suivi « ad hoc », etc.

Une démarche progressive et continue

L’évaluation ne s’improvise pas. Elle nécessite une
démarche progressive et continue qui peut se résu-
mer en 3 grandes étapes :

étape n°1 : la mise en place du dispositif de suivi
appelée aussi évaluation « ex ante » ;
étape n°2 : le pilotage du projet de territoire appelé
aussi évaluation « chemin-faisant » ;
étape n°3 : le bilan de la charte et l’analyse de ses
impacts appelé aussi évaluation « ex post ».

Une démarche de réseau

Sur la base des principes énoncés ci-dessus, le
réseau des Parcs naturels régionaux entend se
doter d'un dispositif d’évaluation adapté à sa culture,
ses objectifs et ses moyens. Cette réflexion métho-
dologique proposée par les directeurs de Parcs,
associant la Direction de la Nature et des
Paysages, doit aider les Parcs à développer une
pratique d'évaluation de leur action, tout en déga-
geant un « tronc commun » permettant de mieux les
situer au regard des politiques nationales d'environ-
nement et de développement durable.

première année

étape n°1

en continu sur l’ensemble de la période

étape n°2

à 10 ans

étape n°3

ÉVALUATION «CHEMIN-FAISANT»

LE PILOTAGE DE LA CHARTE

LES TROIS TEMPS DE LA DÉMARCHE D’ÉVALUATION

ÉVALUATION
EX ANTE

LA MISE EN
ŒUVRE D’UN
DISPOSITIF

DE SUIVI

LE BILAN
DE LA CHARTE

ET L’ÉVALUATION
FINALE

ÉVALUATION
EX POST

D U R É E    D E    L A    C H A R T E    ( 1 0    A N S )

© EDATER
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émarche de l’évaluation au sein 
des Parcs naturels régionaux

D
Application de la charte et évolution du
territoire : deux volets indissociables

Application de la charte

La charte, par ses « orientations », traduit les choix
stratégiques adoptés par l’ensemble de ses signa-
taires en matière de préservation du patrimoine,
d'aménagement et de développement, et se décline
en « mesures » concrètes selon les niveaux d'inter-
vention de chacun.

Il s’agit d’évaluer la mise en œuvre de ce contrat,
négocié et multipartenarial : les actions prévues
ont-elles été réalisées ? Ont-elles eu l'effet d'entraî-
nement souhaité ? Comment se sont-elles réparties
sur le territoire ? Les partenaires ou les publics
concernés ont-ils été mobilisés? Ces actions répon-
dent-elles aux priorités stratégiques ? Sont-elles
bien identifiées ?

Évolution du territoire

Mais la charte exprime également une vision d'ave-
nir pour un territoire, pour ses espaces ruraux ou
urbanisés, sa biodiversité, pour ses habitants,
acteurs économiques ou résidents.

Il est donc important de suivre l’évolution de ce ter-
ritoire dans le temps et dans l’espace : comment
ont évolué la population, les entreprises, les ser-
vices, la capacité d'accueil ? L'agriculture a-t-elle
régressé ? S'est-elle diversifiée ? Les espèces
remarquables sont-elles en progression ? Les
points noirs paysagers ont-ils diminué ? Etc.

Produire une diffusion et une
valorisation de l’évaluation

Définir des objectifs précis

Produire une analyse objective
et un jugement de valeur

Produire un inventaire
de situation

Produire des données fiables

GRILLE DE PRODUCTION DE L’ÉVALUATION

TROIS MOMENTS CLÉS DURANT L’ÉVALUATIONPRODUITS ATTENDUS

AU DÉPART

• Base de données
• SIG
• Tableau de bord

• Bilan ou

• Évaluation

• Expertises

• Zoom

• Note permanente

• Points presse
• Guides

• Aménagement
• Réorientation

• Diagnostic

• Évaluation ex ante
• Réalisme et

• Plan de

• Plaquette

• Charte ou

• Bilan ou

• Évaluation ex post

• Produits de

• Arrêt ou poursuite
• Nouveaux axes
• Nouvelles actions

• Capitalisation de
l’information

inventaire

«chemin-faisant»

spécifiques

d’informations

territorial

pertinence
du projet

communication

d’information

Programme
(d’actions)
pluri-annuel

diagnostic final

l’évaluation
(ouvrages de
référence, atlas…)

• Suivi

• Mise à jour

• Consolidation
• Généralisation

quantitatifs

Indicateurs et informations

du territoire

Une bonne utilisation de l’évaluation

qualitatifs

quantifiées et localisées

des acteurs

PENDANT AU TERME DU PROJET

[

[

© EDATER
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ratiques de l’évaluation au sein
des Parcs naturels régionaux

P
La mise en œuvre d'un dispositif de suivi

C’est le moment privilégié pour définir le cadre
général de l'évaluation, ses objectifs, et pour
construire les outils nécessaires au suivi du territoire
et au pilotage de la charte.
Pour répondre à ces deux préoccupations, le dispo-
sitif de suivi comportera : 
- un diagnostic territorial,
- un système d’indicateurs ciblés.
Il s'appuiera notamment sur une cartographie de
référence.

Le diagnostic territorial

Il s’agit de dresser un état du territoire au démarrage de
la charte, sous l'angle patrimonial et socio-économique,

puis de suivre sa dynamique au fil des années. Il per-
met de mettre en évidence la structure du territoire
(caractéristiques, répartition spatiale) et son fonctionne-
ment (aires d'attraction, réseaux, intercommunalité), de
dégager les forces et faiblesses internes du territoire,
les pressions ou opportunités extérieures, etc...

L'une des difficultés est de se procurer l'information
nécessaire à la réalisation du diagnostic. Il faut
identifier quelles sont les données mobilisables
auprès des organismes statistiques (INSEE,
IFEN…), des partenaires institutionnels du Parc et
celles que le Parc devra lui même collecter.
Puis une chaîne de collecte, traitement et restitution
de l’information devra être prévue afin de garantir
l’alimentation régulière du diagnostic.

DIAGNOSTIC TERRITORIAL  - VOLET  SOCIO-ÉCONOMIQUE
Composition  et  répartition  du  tissu  économique  dans  le  Parc  (1996)

LE HAVRE

ROUEN

la
 S

ei
ne

YVETOT

PONT-AUDEMER

Contact : Bruno Gemin ; Frédéric Bassien

Parc naturel régional de Brotonne - 76 940 Notre-Dame-de-Bliquetuit
Tel. : 02 35 37 23 16 - Fax : 02 35 37 39 70 - E-mail : dvt-eco@wanadoo.fr

Agent de développement : Chargé de mission SIG :
Cartographie : PNRB, Sigogne (F. Bassien) ; Source : BD Topo (IGN), Sirene (Insee)

1 à 9 salariés
10 à 49 salariés
50 à 499 salariés

Nombre d’établissements
par commune

Aucun salarié

Plus de 500 salariés

Sup. à 200

100

1

YVETOT : ville-porte

10 km

N

DIAGNOSTIC TERRITORIAL
VOLET  PATRIMONIAL

Entités  paysagères  inscrites
dans  la  charte  paysagère

Boucle de Brotonne

Entités paysagères

Boucle de Norville
Boucles Jumièges, Anneville, Roumare
Côteaux
Estuaire de la Seine
Marais du Trait
Marais-Vernier
Pays de Caux
Roumois
Vallée de la Risle
Vallées cauchoises
Lieuvin

Limite du Parc
Hydrographie10 km

N

[
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ratiques de l’évaluation au sein
des Parcs naturels régionaux

P
EXEMPLE DE DONNÉES DE RÉFÉRENCE UTILES POUR LA RÉALISATION D’UN DIAGNOSTIC TERRITORIAL

Thèmes ThèmesExemples de données
(nombre, ratios, localisation)

Exemples de données
(nombre, ratios, localisation)

Occupation du sol

Milieux naturels

Faune et flore

Eau

Paysage

Patrimoine bâti

Patrimoine culturel

Mesures de protection

Mesures de gestion

Démographie

Emploi

Agriculture

Habitat

Entreprises

Tourisme

Services

Réseaux

Organisation

Surface agricole utile

Surface toujours en herbe

Surface boisée

Gisement

Typologie des milieux

Habitats d’intérêt européen

ZNIEFF

Espèces protégées

Espèces rares ou menacées

Bassins versants

Qualité de l’eau

Unités paysagères

Points noirs paysagers

Sites remarquables

Types architecturaux

Villages de caractère

Monuments

Sites archéologiques

Zones ND et NC des POS

ZPPAUP

Sites classés ou inscrits

Réserves, arrêtés de biotopes

ZICO, ZPS

Plan de paysage

Contrat de rivière

Convention de gestion

Densité de la population

Évolution de la population

Pourcentage de jeunes

Taux d’activité

CSP

Migrations alternantes

Surface moyenne d’exploitation

Types de production

AOC

Permis de construire

Logements locatifs

Résidences secondaires

Zones d’activités

Typologie des établissements

Taux de fréquentation

Capacité d’accueil

Typologie de l’hébergement

Sites attractifs

Niveaux de services

Collèges et lycées

Flux de circulation

Routes touristiques

Voies navigables

EPCI

Territoires de projet

Schémas directeurs

Volet patrimonial Volet socio-économique

Nota : il s’agit d’un tableau indicatif non exhaustif présenté à titre d’exemple. Il s’appuie sur une réflexion conduite au sein du réseau NOE
regroupant les Parcs régionaux du nord et de l’est de la France.
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ratiques de l’évaluation au sein
des Parcs naturels régionaux

P
Le système d’indicateurs

Ce système ne doit pas créer de lourdeur dans
la gestion du Parc mais être au contraire un
« faciliteur ». Il doit être adapté aux objectifs et
moyens de l’évaluation et non pas le contraire :
on sélectionnera un nombre restreint d’indica-
teurs en fonction de leur pertinence et de leur
accessibilité.

Des indicateurs territoriaux qui permettront :
- de caractériser le territoire et ses enjeux ;
- de suivre son évolution au regard de tel ou tel
objectif de la charte.
Une actualisation annuelle serait souhaitable et réa-
liste à mettre en œuvre.

Des indicateurs d'application de la charte
Le Parc peut se doter :
- d'indicateurs de réalisation basés sur le nombre
d'opérations réalisées et les financements consa-
crés (on parle également d’indicateurs physiques et
financiers) ;

- d'indicateurs de résultat qui mesurent les effets
directs et attendus des opérations réalisées ;
- d'indicateurs d’impact qui expriment les effets
induits des actions sur leur environnement (société
et espace).

Pour gérer un système d'indicateurs cohérent et
durable, il est essentiel de prévoir les moyens finan-
ciers et humains nécessaires sur toute la durée de
validité de la charte.

[

Objectif

Maintien du
maillage bocager

Indicateurs de réalisation

Linéaire moyen de haie
maintenue ou replantée

Indicateurs de résultat

Évolution du linéaire
de haie à l’hectare

Indicateurs d’impact

Évolution de l’état
du bocage (typologie)

Situation du linéaire de haie en 1994 Linéaire maintenu entre 1994 et 1998 Linéaire maintenu en 1998 Qualité du maillage bocager en 1998
Linéaire replanté entre 1994 et 1998 Linéaire replanté avec succès en 1998

Linéaire replanté à revoir en 1998 excellente bonne moyenne médiocre

EXEMPLE D’INDICATEURS D’APPLICATION DE LA CHARTE

nota : exemple d’indicateurs présenté à titre indicatif uniquement. À partir de la réflexion menée par les Parcs naturels régionaux des Marais du Cotentin
et du Bessin, de Normandie-Maine et du Perche.
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ratiques de l’évaluation au sein
des Parcs naturels régionaux

P
Le pilotage de la charte

La période de gestion au quotidien des projets et
actions est celle pendant laquelle on peut collecter
et organiser les informations utiles pour l’évaluation.

Les chartes se déclinent depuis les grands objectifs
stratégiques jusqu’aux multiples actions de terrain.
Piloter la charte uniquement au niveau global des
objectifs stratégiques risque de ne dégager que des
généralités. À l'opposé, un suivi fin de toutes les
actions suppose un dispositif très lourd et rend diffi-
cile leur mise en perspective au regard de la charte.

Le bon niveau de suivi est celui des projets

Les projets, généralement pluriannuels, regroupent
des actions diverses et matérialisent les objectifs
opérationnels du Parc. Un projet peut répondre à plu-
sieurs objectifs stratégiques : qualité du patrimoine,
participation des acteurs, soutien au développement.

Les Parcs conduisent en moyenne une trentaine
de projets, notamment : mise en place de chartes
paysagères, création d'itinéraires de randonnée,
formation des enseignants, animation ORAC,
aménagements des sites touristiques, organisation
de la filière « chaume », etc.
Par son caractère transversal, un projet exprime la
cohésion et l'intégration des actions au sein de la
charte.

Bâtir un dispositif de suivi autour de trois outils

Il est important que les Parcs se dotent d'un outil
de suivi comptable permettant de suivre les
dépenses et les recette alloués au projet, voire à
terme, d'une comptabilité analytique intégrant les
frais de fonctionnement.
Ces informations viennent renseigner une partie du
deuxième outil.

La fiche projet constitue le cœur du dispositif de
suivi.
On y trouve les objectifs stratégiques et opération-
nels (vocation, orientation, mesure) poursuivis par
le projet, la description de son contenu, les délais

de réalisation, les acteurs sollicités, les financements
prévus et mobilisés, les secteurs géographiques
concernés, les résultats attendus, etc.

Une consolidation des projets est ensuite effec-
tuée au sein d'un tableau de bord de suivi des
projets dans lequel on retrouvera les informations
clés et dont on déduira des indicateurs d'avance-
ment et de réalisation.

Production en continu du dispositif de suivi

Si les fiches projets et les tableaux de bord sont
correctement et régulièrement renseignés, il devient
possible d'utiliser le dispositif de suivi au fur et à
mesure des besoins :
- pour les bilans d'activités annuels ;
- pour les bilans de fin de projet ;
- pour des bilans à mi-parcours ;
- pour des bilans thématiques en réponse à une
demande particulière d'un élu ou d'un financeur ;
- pour le montage de dossier en vue de l'obtention
de financement, etc.

[

[

[
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La charte actuelle du Parc naturel régional du
Livradois-Forez comprend trois objectifs. Pour
chacun d'eux, une codification a été mise en place
pour effectuer un suivi comptable des projets. Cette
codification est appelée nomenclature interne.
L'exemple qui suit en présente l'organisation.

Objectif 1 :
- connaître et désirer le Livradois-Forez.
Sous-objectif 1.2 :
- faire connaître les patrimoines et leurs enjeux.
Programme 1.2.1 :
- éducation à l’environnement et aux patrimoines.
Sous-programme 1.2.1-13 :
- opération d’envergure Parc avec les scolaires.

La nomenclature comporte quatre niveaux. La saisie
du budget se fait au niveau le plus fin (le sous-
programme) . L'outil permet de suivre les crédits
votés, engagés, mandatés pour toute action, quelque
soit la nature de la dépense ou des recettes. La
même présentation est utilisée pour les budgets, les
bilans, les demandes de subvention, les délibérations
afin de permettre une cohérence dans l'élaboration
des documents et ainsi faciliter le suivi lors de l'exé-
cution budgétaire.

SITUATION BUDGÉTAIRE

PARC : Livradois-Forez

Chap. Article Libellé Total budget Mandaté Engag./March. Total réalisé Crédit dispo. % réal.

63880 Saint-Gervais-sous-Meymont

62

6228 Divers

30 000,00

50 000, 00

80 000,00

70 000,00

70 000,00

150 000,00

150 000,00

1 698,40

1 698,40

92,78

92,78

1 791,18

1 791,18

1 698,40

1 698,40

92,78

92,78

154 606,68

154 606,68

156 397,86

156 397,86

1 698,40

1 698,40

92,78

92,78

154 606,68

154 606,68

156 397,86

156 397,86

1 698,40-

-

-

-

-

-

-

30 000,00

50 000,00

78 301,60

92,78

92,78

154 606,68

70 000,00

84 606,68

6 397,86

6 397,86

2,12

220,87

104,27

104,27

Transports collectifs

Divers

Autres services

Cotisations autres

Charges de personnel

Autres établissements

Subvention de fonctionnement

Autres charges de gestion

6247

6248

6458

65733

6574

64

65

Total dépenses de fonctionnement

Total dépenses

Fonctionnement

Dépenses

Ssprog. 1.2.1-13 : opération d’envergure Parc avec les scolaires Période consultée du 01/01/1990 au 15/06/1999

Exercice 1999

Page 01

Date : 15/06/1999

OUTIL DE SUIVI COMPTABLE (exemple du Parc naturel régional du Livradois-Forez)

nota : exemple de suivi comptable présenté à titre indicatif uniquement
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FICHE PROJET ANNÉE

Responsable du projet

Secteur géographique

Coût prévisionnel

Plan de financement

Maîtrise d’ouvrage

Partenaire(s) associé(s)

Délais de réalisation du projet

Résultats attendus

Remarques particulières

Contenu

Objectifs

Référence charte du Parc naturel régional

Vocation

Orientation

Mesure

Intitulé du projet

PARC1999

Appropriation et meilleure connaissance de leur patrimoine

Éducation nationale, EMALA (CRDP)

Parc naturel régional du Livradois-Forez

Ministère de l’Environnement : 88 000 F
Convention du Conseil Régional d’Auvergne : 62 000 F

150 000 F

Ensemble du Parc

Serge CHALEIL

Connaître et désirer le Livradois-Forez

Faire connaître les patrimoines et leurs enjeux

Éducation à l’environnement et à la découverte des patrimoines : opération d’envergure Parc avec les scolaires

Éducation à l’environnement et aux patrimoines : «Les paysages culturels du Livradois-Forez»

Livradois-Forez

• Mobiliser et échanger sur un thème fort se prêtant à de multiples possibilités de sensibilisation des enfants et
des adultes à l’avenir d’un territoire rural, à l’ouverture de l’école sur l’environnement extérieur et à une
motivation des élèves pour un projet ayant une finalité hors de l’école.
• Sensibiliser les enfants et leurs familles à l’importance d’une culture vivante.

Toute l’année, travail avec des partenaires, visites, animations, réalisation d’une production
pour la fin de l’année scolaire.

Les contributions des élèves pourraient être présentées à partir des gares du territoire, le
train étant synonyme de voyage et d’échanges.Les enfants pourraient se rendre de l’une à
l’autre, chaque gare représentant une thématique particulière.

• sensibilisation des enfants aux modes et pratiques culturelles du Livradois-Forez au travers de recherches sur
la langue, la musique, la littérature ou tout autre forme d’expression artistique ;

• familiarisation des enfants avec les techniques de l’enquête, du reportage et du repérage de thèmes par
investigation du milieu familial, villageois ou de quartiers (métiers, fêtes, personnages…) ;

• travail de l’approche sensible du patrimoine culturel, des cinq sens et de la culture orale :paroles et musiques,
développement de l’écoute, interprétation, transcription ;

• travail sur le langage, l’origine des mots, des noms…;

• apport de connaissances sur l’histoire des cultures en France et dans le monde : productions littéraires,
musicales, artistiques (troubadours…) et place du Livradois-Forez dans la mosaïque culturelle du pays
(domaine de la langue d’Oc) ;

nota : exemple de fiche présenté à titre indicatif uniquement
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TABLEAU DE BORD DE SUIVI

PARC : Scarpe-Escaut

OBJECTIFS MOYENS RÉALISATIONS PARTENAIRES PROGRAMMATION

Vocation Orientation Mesure Fiche projet Actions menées Chiffres clés Partenaires Montant financier

Actions engagées en : 1998

Le Parc, territoire
d’accueil

Réaffirmer la fonc-
tion de «poumon
vert»

Promouvoi r un
développement
«soutenable» de
l’accueil

• :Balisage
et équipement des
itinéraires de ran-
donnée

Projet 1

• :Travaux
de restauration de
la Chapelle de
P r i e u r é d e
W a n d i g n i e s -
Hamage

Projet 2

• Gestion, suivi et
entretien d’itiné-
raires pédestres et
VTT

• Accompagnement
et soutien des
initiatives inter-
communales de
valorisation tou-
ristique

• Relance du réseau
des prescripteurs du
tourisme (OTSI) sur
le PNR transfron-
talier

• Chantier d’inser-
tion (2 tranche
de restauration)

ème

• 250 km d’itiné-
raires, mobi l i -
sation de 2 entre-
prises d’insertion

• C o n c e p t i o n
d’une plaquette
pour le Pays de
Marchiennes

• chantier école de
réinsertion

Nomenclature commune à l’ensemble des
Parcs naturels régionaux définissant en
trois niveaux les objectifs stratégiques du
projet de territoire (vocation, orientation,
mesure).

Descriptif de chaque projet engagé par le
Parc.On retrouve l’intitulé qui figure dans la
fiche projet.

Pour chaque projet correspondent les
actions concrètes engagées. Ces actions
constituent les réalisations effectives du
Parc. Dans cette colonne, les réalisations
sont décrites de manière qualitative.

Rappel des partenaires
( m a î t r e s d ’ o u v r a g e ,
opérateurs…) associés au
montage du projet.

Les chiffres clés quantifient les réalisations
(ou les résultats). Ils peuvent être
constitués d’indicateurs physiques
(nombre de km, surface, nombre de
dossiers traités) ou de résultats (emplois
créés, bocages maintenus…). Ces
indicateurs de réalisation et de résultat
seront d’autant plus utiles qu’ils pourront
être comparés à des objectifs (cf. les trois
premières colonnes) si ils ont été
quantifiés.

Budget total programmé pour
la réalisation du projet.

Conseil général du
Nord

6 OTSI, 2 CCI, le
CUDT et l’UDOTSI

180 000,00 FF

150 000,00 FF

TABLEAU DE BORD DE SUIVI (exemple du Parc naturel régional de Scarpe-Escaut)

nota : exemple de tableau de bord présenté à titre indicatif uniquement
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Le bilan de la charte et l'évaluation finale

Faire le bilan des projets

Le bilan final de la charte, s'appuie sur l'analyse
des informations saisies au sein des fiches projets
puis capitalisées dans le tableau de bord et donc
des bilans annuels qui en sont issus.
Ce bilan est un exercice essentiellement descriptif. Il
permet de disposer d’un état des réalisations et d'iden-
tifier des évolutions du territoire, de repérer des situa-
tions atypiques par rapport aux orientations prévues.

Il est utile de prévoir des bilans intermédiaires
spécifiques . Ils ne concernent pas l'ensemble de la
charte, mais un moment privilégié pour faire le point
sur des projets qui :

- répondent aux difficultés particulières ou missions
prioritaires identifiées lors du classement ou renou-
vellement de classement du Parc ; ce qui corres-
pond au bilan à 5 ans souhaité par le Conseil natio-
nal de la protection de la nature ;
- s'inscrivent dans des procédures à moyen terme,
dont les financeurs attendent un retour d'information
concret.

Il est recommandé de cartographier ces bilans ,
afin de situer les interventions par rapport aux sec-
teurs à enjeux particuliers identifiés par le diagnos-
tic et aux orientations prospectives du Plan du Parc.

Analyser les impacts

Si la synthèse des fiches projets permet de mesurer les
résultats directs des actions engagées, l'analyse des
impacts nécessite des outils plus qualitatifs comme :
- des entretiens auprès des partenaires institutionnels ;
- des enquêtes auprès des porteurs de projet et
opérateurs locaux ;
- des sondages de satisfaction auprès des populations;
- des études de cas.

Doser évaluation globale et évaluations spécifiques

Il n’est ni réaliste, ni utile, d'envisager l'ensemble de
ces analyses sur tous les projets qui ont décliné la

charte pendant 10 ans. Il est préférable de complé-
ter le bilan global par des évaluations spécifiques
en nombre limité.
Déterminées en fonction des enjeux majeurs de
chaque territoire et venant illustrer les missions
prioritaires des Parcs naturels régionaux, ces ana-
lyses approfondies seront riches d’enseignements.

Produire une valorisation de l'évaluation

La diffusion de l'évaluation est une étape clé,
indispensable. Elle doit permettre une appropriation
des résultats auprès de l'ensemble des acteurs
concernés :
- les élus impliqués dans la gestion et le dévelop-
pement des communes appartenant au territoire du
Parc ;
- les financeurs qui appuient le Parc dans la conduite
de ses projets ;
- les partenaires de la vie socio-économique locale
qui ont contribué ou bénéficié de certaines actions ;
- la population, qui vit dans le Parc.

Les Parcs ont toujours cherché à associer la popu-
lation à leurs projets. Ils doivent également l'associer
à la démarche d'évaluation en s'appuyant par
exemple davantage sur des représentants comme
les associations locales (parents d'élève, environ-
nement, chefs d'entreprise…).

La diffusion et la communication doivent être,
comme l'évaluation elle même, continues. On privi-
légiera des plaquettes d'information afin d'indiquer
le lancement de la démarche, d'expliquer son
contenu, sa conduite et présenter les résultats.

Régulièrement, un point d'avancement peut être
communiqué (dans le journal du Parc, un encart
dans la presse, un numéro « spécial évaluation »…).

Au terme de la démarche, l'ensemble du travail
d'évaluation doit être valorisé à travers non seule-
ment la publication des rapports d'étude mais, pour-
quoi pas, d'ouvrages de référence présentant l'évo-
lution du territoire sous forme d'atlas par exemple.

[

[
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199719961995199419931992
1996 19971995199419931992

Fréquentation pédagogique par thèmes
(scolaires, centres de loisirs et adultes cumulés)

Pédagogie du patrimoine culturel au travers
des groupes gérés par l’association tourisme

0

20 000

40 000

60 000

80 000

100 000

120 000

Nombre de personnes

0

50

100

150

200

250

Sports et loisirs (BPAL et golf)
Patrimoine culturel (Équipements)
Environnement (Cedena - données 92-93-94 non renseignées)

Scolaires
Adultes divers
Adultes 3 âgeème

Nombre de groupes

BILAN  DES  ACTIONS  1992-1997
Offre  et  fréquentation  pédagogique  du  territoire

LE HAVRE

ROUEN

la
 S

ei
ne

Yvetot

Caudebec-
-en-Caux

Duclair

Routot

Pont-Audemer

Quillebeuf-
-sur-Seine

10 km

N

Conseil, accompagnement, assistance de projets

RÔLE DU PARC

Réalisation matérielle et maîtrise d’ouvrage

Conventionnement pour exécution d’une mission

Recherche, étude en maîtrise d’ouvrage

Subvention d’opération exécutée par un tiers

ACTIONS MENÉES

Écoles ayant participé à l’opération « Mémoires de Seine »

Maison du Parc : lieu d’expositions (Mémoires de Seine, journées de
l’environnement, déchets, forêts, eau…) avec accueil des scolaires

Enfants ayant bénéficié de l’animation lecture ou théâtre

Interventions dans les collèges (classes patrimoine, parcours diversifiés…)

Interventions dans les lycées agricoles (paysage, développement local,
patrimoine…)

Animations pour les scolaires dans le cadre de sciences en fêtes (pomme,
archéologie…)

Répartition des lieux et organismes qui proposent une animation intégrée
dans le guide pédagogique annuel réalisé par le Parc et diffusé par le
rectorat dans toutes les écoles de Haute-Normandie

Cartographie : Sigogne ; source : IGN-BD Topo, Parc naturel régional de Brotonne février 1999

BILAN DES ACTIONS ET ÉVALUATION (exemple du Parc naturel régional de Brotonne)

nota : exemple de bilan des actions présenté à titre indicatif uniquement
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es perspectivesL
Depuis quelques années les Parcs naturels régio-
naux ont développé des pratiques qui les préparent
à une démarche d'évaluation de leurs politiques.
L'approche territoriale des actions, le pilotage des
programmes européens, les prédisposent à cette
démarche.

Enfin, l'expérience récente de la révision de 26
chartes a déclenché une prise de conscience géné-
rale : l’évaluation se prépare tout au long de la
charte, elle doit être placée au cœur de la stratégie
d'intervention pour devenir un véritable outil de
management.

Les Parcs disposent aujourd’hui de ces acquis pour
expérimenter des méthodes et développer des
outils qui rationalisent et organisent l'évaluation.

Les réflexions et échanges d'idées s'organisent peu
à peu au sein du groupe de travail « Évaluation »
de la Fédération. Mais il est essentiel que les Parcs
puissent disposer de moyens leur permettant d'aller
plus loin, dans une démarche concertée.

Consolider les méthodes et les outils

définition d'un tronc commun d'indicateurs territo-
riaux ;

identification d'indicateurs d'impact de leurs poli-
tiques ;

conception des fiches projets et système de
tableau de bord ;
outils nouveaux pour une comptabilité analytique.

Développer la culture et les moyens de l'évalua-
tion

La réalisation de ces objectifs suppose que les
Parcs se dotent de moyens d'organisation internes
appropriés (mise en place d'instances de suivi, for-
mation du personnel, poste technique intégrant des
fonction d'évaluation...).

La Fédération des Parcs et l'ATEN poursuivront leur
appui technique et méthodologique auprès du
réseau des Parcs afin de construire un projet
national d'évaluation avec le soutien de l'État.
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